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Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur  Michel
PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique DESQUINS,  Madame Agnès JARRY,  Madame Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano
MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie
BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Simon LAPLACE, Monsieur Nicolas
ROBIN, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Jacques TAPIN, Madame
Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle  CHASSAGNE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean LAHOUSSE,
Monsieur Dominique SIX, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Cécilia SAN
MARTIN ZBINDEN, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Fatima PEREIRA,
ayant donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Madame Josiane METAYER, ayant donné
pouvoir à Madame Elodie TRUONG

Excusés :

Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur  Romain DUPEYROU,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Isabelle  GODEAU,
Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 décembre 2018
Recueil-décisions n° Rc-2018-9

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2018-530 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle l'Engin

1 855,20 € HT 
soit

1 957,24 € TTC
5

2. L-2018-552 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage des 
chalets place du Donjon 

8 718,50 € HT
soit

10 504,05 € TTC
11

3. L-2018-554 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage allée 
Foraine

5 859,00 € HT 
soit

7 058,92 € TTC
13

4. L-2018-555 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage des 
roulottes de noël rue Victor Hugo

7 129,50 € HT
soit

8 589,62 € TTC
15

5. L-2018-565 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Achat de places au CICEBEN dans le cadre du spectacle 
de Noël 2018

2 000,00 € net 17

6. L-2018-567 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture de matériel de 
plomberie et sanitaire - Approbation

Montant maximum :
60 000,00 € TTC

pour 1 an

19

7. L-2018-570 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture d’outillage à main divers
et consommables - Approbation

Montant maximum :
30 000,00 € TTC

pour 1 an

21

8. L-2018-573 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d’un véhicule ASVP - Accord cadre Véhicules 
Particuliers - Marché subséquent n°2

14 490,20 € HT soit
17 388,24 € TTC

pour le véhicule et
ses équipements et
511,76 € net pour
l'immatriculation 

23

9. L-2018-543 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Téléassistance aux administrateurs de 
bases de données - Projets d'évolution de bases de 
données

Montant maximum
du marché 

60 000 € HT soit
72 000,00 € TTC

 sur 4 ans

25



10. L-2018-568 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture de matériels roulants 2018 - Lot 1 : Chariot 
élévateur frontal 1,8 T (matériel d'occasion)

13 900,00 € HT 
soit

16 680,00 € TTC

26

11. L-2018-558 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Participation d'un groupe 
d'agents à la formation "Manipulation des extincteurs" - 
Convention passée avec CERFOS 

850,00 € HT 
soit 

1 020,00 € TTC
pour 2 sessions

27

12. L-2018-559 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'IRFSS Nouvelle Aquitaine. Participation d'un agent à la 
formation : "Le poids des mots : adapter sa 
communication avec l'enfant et ses parents"

150,00 € net 

28

13. L-2018-560 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Université d'Angers - Faculté de médecine  

4 670,00 € net 
29

14. L-2018-549 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Acquisition de stations de travail pour le bureau d'étude 
de la Direction Patrimoine et Moyens auprès de la société 
MISCO

8 120,00 € HT 
soit 

9 744,00 € TTC

30

15. L-2018-550 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Prolongation de la maintenance des outils de virtualisation
VMWARE auprès de la société AIS

5 782,00 € HT 
Soit

 6 938,40 € TTC

32

16. L-2018-576 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché passé avec la Société MISCO concernant 
l'acquisition d'ordinateurs portables pour la Ville de Niort

11 600,00 € HT 
soit

13 920,00 € TTC

34

17. L-2018-577 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché passé avec la société MISCO pour l'acquisition 
d'ordinateurs portables pour les écoles

9 860,00 € HT
soit

11 832,00 € TTC

36

18. L-2018-541 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Accord-cadre - Fourniture et livraison d'articles de 
papeterie scolaire et de travaux manuels - Marché 
subséquent n°3

89 000,00 € HT
maximum 
pour 1 an

38

19. L-2018-497 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 1er 
trimestre - Convention entre la Ville de Niort et le Centre 
d'Etudes Musicales - Atelier éveil musical - Avenant n°1

480,00 € net
40

20. L-2018-557 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Fourniture de sel de déneigement - Attribution du marché

7 000,00 € HT
soit

8 400,00 € TTC
44



21. L-2018-553 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de quartier Saint-Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation du domaine public

Recettes :
60,00 € 45

22. L-2018-566 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES

Passation d'une convention pour une prestation de 
service de fourniture de données et de prévisions 
météorologiques auprès de Météo France

15 076,00 € HT 
soit

18 091,20 € TTC
pour 4 ans

49

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-530

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle l'Engin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale le 24 décembre 2018. A cette fin, la compagnie Stromboli donnera une
représentation, avec 2 passages, de son spectacle « l’Engin » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie STROMBOLI SPECTACLES
Adresse : 10 place du 18 juin 1940 – 17 400 SAINT JEAN D’ANGELY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 855,20 € HT soit 1 957,24 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











ANNEXE FICHE TECHNIQUE CONTRACTUELLE 

Compagnie STROMBOLI 

Lieu prestation: Centre ville de NiortDate: 24/12/2018 

SPl·'.CJ'.\CLJ.:: L'ENGIN 
Organisateur: Mairie de Nion 
Ho mires : 11 h30 et 15h00 Lieu de rendez-vous : Centre ville de Niort (lieu exact à préciser) Date et heure de rendez-vous: 24/12/2018 à 9h00 

CONTACTS: 

Organisateur: 

Compagnie: 

Nom contact accueil: 
Nom contact technique: / / 
Nom contact pour la Cie Stromboli: LAURENT LUCAZEAU 

Portable :
 Portable : / / 
Portable : 06 86 27 57 55 

CONDITIONS GENERALES 

Equipe : 3 musi-comédiens Durée totale : 90 minutes Espace de jeu : Spectacle déambulawire et fixe 
Prévoir le parcours et/ ou repérage nécessaire avant le montage Particularités : Eviter les ambiances trop bruyantes (sono d'ambiance, fête foraine ... ) 
Parcours sans trottoirs ni pavés, avec le moins de dénivelé possible. i\fontage/ démontage : 2 H / 2 H - besoins de 3 places de parking (1 pour le fourgon + 2 pour« l'engin») à l'abri 
pour le montage et le démontage Sonorisation: Besoin d'une alimentation électrique dans les loges pour recharger les batteries : (batteries = auronomie) Éclairage : Pas d'exigence technique en extérieur 

ACCUEIL: 

Loge: Loge (chauffée en saison froide) convenablement éclairée, fennant à clé avec table, chaises, miroir, poulJelle et sanitaires (eau chaude et froide, toilettes indispensables et douche si possible), pour 3 musi--comédiens Bouteilles d'eau à prévoir dès l'arrivée de la compagnie (6 litres minimum) Serviettes de toilette propres 
Repas/ catering ; Café ou boissons d'usage appréciées. Si possible, nourriture énergisante (fruits secs, fruirs frais, biscuits ... ) Repas chauds pour 3 personnes le 24/12/18 midi. 
Hébergement : 
Prévoir: 

PUBLICITE: 

/Ill Plan d'accès de la ville et du lieu de prestation souhaité Des autorisations pour l'accès du véhicule: Citruënjumper rouge immatriculé A�-097-WV Un emplacement parking près des loges ou du lieu de représentation Un gardiennage du site pendant l'heure des repas Un lieu de garage en sécurité pour un Jumper Citroën (L 4,5m x H 3,5m) si hébergement 

be-f,roe:luctettr s'e�.ige il fol:ll"l'ttf il l'erg,trnm·etir, ,tu plu.i r..trd le , le fl ucféru::I publleir.ure .1tti <'ttcH � �SllfCUI' p ft'I' affid:1t �t1ppJ1,,é..,fl"'te:fl ...... f"+,1+<'Îf .. t:-. � ... ;0""11+1 +tt1WB ... l""(>.+[�.1l'-<t•hlc::----1€�t o1-L-11f-'c' .--l+-TJ.C.l,\</-ll}�i.-... e-111-'19�,6-�1<nc.,, 

Fait à Saint Jean d'Angély, le 26 octobre 2018 en Jeux exemplaires. 
Faire précéder la signatllre de la mention « lu et approuvé»LE Pl UR L'ORGANISATEUR 

fo: )l-- /k:µ�j!!) � 
/ ( ��PECTACLES �\r\. {}1 

P�,;r 1�) M,Wf dj NiortL, · · 1 ,. 1'•'lf111 �· 
10 Place du 18 Juin 1940 �'(-..-· .,;:f} 

Nombredelig11esravées:2 17400 ST JEAN D'ANGELY � 
Tèl. : 06 86 27 57 55Email . contact@cornQa�niestrcmr3o 11_. r'l/N' Siret: 404 �<r1JB'000S4 N' Licence 2-1024402 

1 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-552

Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage 
des chalets place du Donjon 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort a décidé d’installer des chalets
sur  la  place du Donjon ainsi  qu’une structure Mapping comprenant  un dispositif  de projection et  de
diffusion sonore ;

Considérant qu’afin d’éviter toutes dégradations et vols de marchandises, une société de gardiennage a
été sollicitée ;

A cette fin, la société Securit Dog Man sera en charge de la surveillance du site ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SECURIT DOG MAN 
Adresse : 707 allée des Erables – 86 130 DISSAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 718,50 € HT soit 10 504,05 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-554

Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage 
allée Foraine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort a décidé d’installer une piste de
luge et des chalets sur l’allée Foraine, afin d’y représenter un espace convivial ;

Considérant qu’afin d’éviter toutes dégradations et vols de marchandises une société de gardiennage a
été  sollicitée  pour  la  surveillance  du  site  de  l’espace  convivial  allée  Foraine  du  30  novembre  au  
26 décembre 2018 au matin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SECURIT DOG MAN
Adresse : 707 allée des Erables – 86 130 DISSAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 859,00 € HT soit 7 058,92€ € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-555

Festivités de Noël 2018 - Prestation de gardiennage des roulottes
de noël rue Victor Hugo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort a décidé de décorer la rue
Victor Hugo avec l’exposition de 3 roulottes de noël ;

Considérant qu’afin d’éviter toutes dégradations une société de gardiennage a été sollicitée ;

A cette fin, la société Securit Dog Man sera en charge de la surveillance de celles-ci ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SECURIT DOG MAN
Adresse : 707 allée des Erables – 86 130 DISSAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 129,50 € HT soit 8 589,62 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-565

Achat de places au CICEBEN dans le cadre du spectacle 
de Noël 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’importance de proposer durant la période de Noël, des activités festives en direction des
familles en situation de précarité, la Ville de Niort souhaite acquérir 140 places du spectacle de Noël son
organisé  par  le  Collectif  Inter  Comité  d’Entreprises  du  Bassin  d’Emploi  Niortais  (CICEBEN),  les
8 et 9 décembre 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le COLLECTIF INTER COMITE D’ENTREPRISES DU BASSIN D’EMPLOI
NIORTAIS (CICEBEN)
Adresse : Hôtel de la Vie Associative - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du dossier annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de prix.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-567

Marché subséquent de fourniture de matériel de plomberie et
sanitaire - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi attributaires de fourniture de matériel de
plomberie et sanitaire avec les sociétés PARTEDIS, TEREVA, STE DSC-CEDEO et REXEL pour une
durée de 4 ans à compter du 06 octobre 2017 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent prenant
la forme d’un accord-cadre à bons de commande pour une durée d’un an à compter du 30 novembre
2018 ou de sa notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent prenant la forme d’un accord-cadre à bons de commande de fourniture
de matériel de plomberie et sanitaire avec la société TEREVA
Adresse : 31 rue Henri Sellier – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum du marché subséquent à bons de commande
d’un montant de 60 000,00 € TTC pour sa durée de 12 mois et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-570

Marché subséquent de fourniture d’outillage à main divers et
consommables - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi attributaires de fourniture d’outillage à
main  divers,  électroportatif  et  consommables  avec  les  sociétés  VAMA,  MABEO et  LEGALLAIS  du  
14 octobre 2016 au 13 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent prenant
la  forme  d’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  pour  une  durée  d’un  an  à  compter  du
16 décembre 2018 ou de sa notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché subséquent prenant la forme d’un accord-cadre à bons de commande de fourniture
d’outillage à main divers et consommables avec la société LEGALLAIS
Adresse : 7 rue d’Atalante – CITIS – 14 200 HEROUVILLE SAINT CLAIR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum du marché subséquent à bons de commande
d’un montant de 30 000 € TTC pour sa durée de 12 mois et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-573

Fourniture d’un véhicule ASVP - Accord cadre Véhicules
Particuliers - Marché subséquent n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi  attributaires  de  véhicules  particuliers  a  été  conclu  par  le
groupement Ville de Niort-SEV-CCAS et les sociétés Saint Christophe Automobiles, SCAP Peugeot, Les
Garages Chaigneaux et Scala Motors du 12 octobre 2016 au 11 octobre 2020 ;

Considérant que, dans le cadre de ses missions de sécurité de la voie publique, un véhicule dédié au
transport des Agents de Sécurité de la Voie Publique (ASVP) est nécessaire à la Police Municipale ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer  un  marché  subséquent  d’acquisition  d’un  véhicule  à  embrayage automatique  sérigraphié
« ASVP » avec le titulaire de l’accord-cadre Saint Christophe Automobiles.
Adresse : 214 avenue de Paris – 79 006 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est fixé à :

- 14 490,20 € HT soit 17 388,24 € TTC pour le véhicule et ses équipements ;

- 511,76 € net pour les frais d’immatriculation d’un véhicule. 

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











6 

Mise à disposition d'un véhicule de prêt en cas d'immobilisation pendant la période de garantie: ett+/non 
(rayer mention inutile) 
Si OUI, durée d'indisponibilité maximum avant la mise à disposition d'un véhicule de prêt: . .

..

.

...

.

..

. . . ...... . 

Délai d'intervention en cas de panne pendant la période de garantie : .... ft. ... 
heure(s)

Délai de livraison des pièces détachées: .........................

.

....
.
.
..

.

...

. 

z .. jour (s) 

ARTICLE 7- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

.
....

.
.......... '/7/7.;a..,...L..'/J�"' 

..
..
. 
��-· 

....
.. 1: .............. ,4 ..

.

.....

.

.. i:, ........
.
.. .:.: ..... 7;; ...................

.

...

.

.
.
.
. 
:"?

• 
.. . . . . .  ....... c.. �.t .. e,, .. &./

.
...
..
.. . ?11..Ci:lC.if..:.-....... u.."). � .... t!. ..... �/.l�/.?.IU4U. .. /J ie f3a.t 1. F.

........................................... ...................................... 1./ ..................................... / .......................... . 

DOMICIL!ATION : 
Code 

g
établissement: ........................... 

G?.
................................................................ .Code

Numero 
. u 

de 
ichet

com
: 

p
........ 

te 
: 
. .......................... 

........................... .......... 

Clé Rib: ................................................. �
..... C.. ........ 

.............................................................................. .. 

����.�.��.::�1.i .............................................................................

ARTICLE 8 -AVANCE 

Sans objet

. 
ARTICLE 9- PIECES CONTRACTUELLES 

Par dérogation à l'article 4

.

1 du CCAG FCS, les pièces contractuelles constituant le marché prévalent dans 
l'ordre ci-après 

l'acte d'engagement 

le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

l'offre technique du candidat remis dans le cadre de son offre 

Les pièces de l'accord cadre 

ARTICLE 10- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 
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2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-543

Accord-cadre - Téléassistance aux administrateurs de bases de
données - Projets d'évolution de bases de données

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise les logiciels de l’éditeur Oracle pour la gestion de ses bases de
données  informatiques  et  que  l’administration  de  ces  bases  de  données  nécessite  une  prestation
d’assistance ponctuelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un accord-cadre avec l’entreprise A2F, ADVANCED ADVISOR FOR THE FUTURE
Adresse : 7 rue de la Théssalie – Zac de la Bérangerais – 44 240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  du  contrat  évalué  à  34 250,00  €  HT  soit  
41 100,00 € TTC, le montant maximum étant de 60 000,00 € HT soit 72 000,00 € TTC, et de mandater
les dépenses. La durée du marché est fixée à 4 ans. 

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

TELEASSISTANCE AUX ADMINISTRATEURS DE BASES DE DONNEES 

PROJETS D'EVOLUTION 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant initial htimatif du marché, tel qu'il résulte du devis descriptif estimatif détaillé s'établit comme 
suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

34250 euros 

6850 euros 

41100 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du devis descriptif 
estimatif détaillé. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A d�faut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

FACTO FRANCE 
PARIS LA DEFENSE 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement : ............................................................................................................ .. 

Code guichet:...................................................................................................................... .. 

Numéro de compte : ............................................................................................... . 
Clé Rib: ...................................................................................................................................... ..

IBAN (International Bank Account Number): 

FR ......................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

 ............................................................................................................................ .. 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'aprè� pré entation d'une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 
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Publique et Logistique 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-568

Fourniture de matériels roulants 2018 - 
Lot 1 : Chariot élévateur frontal 1,8 T (matériel d'occasion)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  améliorer  le  niveau  de  service  et  adapter  le  matériel  existant  aux  nouveaux
besoins  d’exploitation,  il  est  nécessaire  de  renouveler  une  partie  du  matériel  roulant  utilisé  par  les
équipes technique de la Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise NOVELIS pour le lot 1 « Chariot élévateur frontal 1,8 T »
Adresse : ZA la Croix Boiziau – La Guyonnière – 85 600 MONTAIGU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 900,00 € HT soit 16 680,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture de matériels roulants divers pour les services techniques de la Ville 
de Niort: 

N°"du lot Desîgnalion 

1 Chariot élévateur frontal 1,8 t (matériel d'occasion) 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit 

Dési ion 

Chariot élévateur frontal 1,8 t (matériel 
d'occasion 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

M utant HT euro ) TVA (20% C euro ) 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): . 
. ·································· · 

::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
INTITULE O OMPTE:
...... .................................................................................................  

DOMICILIATION

Code établissement
 
: .. ................................................................... 

Code guichet: ............... 
Numéro de compte : .... ..................................................................... 
Clé Rib: .......................................................................................................................... .

I HAN (International Bank Account Numbcr) :

FR .. .....

��.�. . . .  ���?�.����.����.i ............................................................................ . 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse D 

- ne refuse pas � 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-558

Formation du personnel - Participation d'un groupe d'agents à la
formation "Manipulation des extincteurs" - Convention passée avec

CERFOS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de former des agents travaillant dans un établissement recevant du public ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CERFOS
Adresse : 12 rue du Château d’eau – 63 720 CHAVAROUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 850,00 € HT soit 1 020,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-559

Formation du personnel - Convention passée avec l'IRFSS Nouvelle
Aquitaine. Participation d'un agent à la formation : "Le poids des
mots : adapter sa communication avec l'enfant et ses parents"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec IRFSS Nouvelle Aquitaine
Adresse : 18/22 boulevard Jeanne d’Arc – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 150,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











ANNEXE PEDAGOGIQUE 

CONV-1810-03753-0165 .DB 

Conformément à l'article L6353 et suivant du code du travail 

D NOM DE L'ETABLISSEMENT: 
Croix-Rouge française - Centre Régional de Formation Professionnelle 
CRF - CRFP POITOU-CHARENTES 
18/22 BOULEVARD JEANNE D'ARC 

86000 POITIERS 

D INTITULE DE LA FORMATION: 
LE POIDS DES MOTS: ADAPTER SA COMMUNICATION AVEC L'ENFANT ET SES PARENTS 
(Référence: AFINTER-03753-180030) 

D PROGRAMME DE LA FORMATION : 
Le programme de formation vous a été adressé avec la proposition commerciale. 

D ORGANISATION DE LA FORMATION : 

• Public concerné : salariés d'entreprise ou stagiaires individuels

• Pré-requis : ils vous ont été indiqués dans la proposition commerciale ou adressés avec le
programme

• Durée: 1,00 jour(s) / 7,00 heure(s)

• Date/s et horaires : du 20/11/2018 au 20/11/2018
de 09h00 à 17h00 

• Lieu:
CRFP LA ROCHELLE - 37 RUE PHILIPPE VINCENT 

17000 LA ROCHELLE 

• Caractéristiques nécessaires de la salle où se déroulera la formation et du matériel
mis à disposition par le client : ils vous ont été indiqués dans la proposition commerciale

• Nombre de participants : il répond aux exigences de la réglementation en vigueur

• Nom et qualité des intervenants (diplômes, compétences):

Les compétences du formateur ont été indiquées dans le programme

• Moyens pédagogiques :
Ils vous ont été indiqués dans la proposition commerciale ou adressés avec le programme

D EVALUATION 
Elle répond aux exigences de la réglementation en vigueur 

D LISTE PREVISIONNELLE DES STAGIAIRES  

FORM FO CO 02 VI 5 PARAPHES [t� 



ANNEXE FINANCIERE 

CONV-1810-03753-0165 .DB 

0 NOM DE L'ETABLISSEMENT : 

Croix-Rouge française - Centre Régional de Formation Professionnelle 
CRF - CRFP POITOU-CHARENTES 
18/22 BOULEVARD JEANNE D'ARC 
86000 POITIERS 

0 INTITULE DE LA FORMATION : 
LE POIDS DES MOTS: ADAPTER SA COMMUNICATION AVEC L'ENFANT ET SES PARENTS 
(Référence: AFINTER-03753-180030) 

0 DUREE : 1,00 jour(s) / 7,00 heure(s) 

0 NOMBRE DE PARTICIPANTS: il répond aux exigences de la réglementation en vigueur 

0 COUT DE LA FORMATION : 150,00 € euros, se décomposant comme suit : 

Nos prestations ne sont pas soumises à la TVA, Article 261-7-1 du CGI. 

Réf. produit Libellé PU 

LE POIDS DES MOTS : ADAPTER SA 
EA0182 COMMUNICATION AVEC L'ENFANT ET SES 150,00 € 

PARENTS 

0 MODALITES DE VERSEMENT : 

0 CHEQUE BANCAIRE 0 VIREMENT BANCAIRE O CCP 

Coordonnées bancaires 

Code banque Code guichet N"compte Clé 

Oté Total HT 

1 150,00 € 

TOTAL NET 150,00 € 

    

IBMI 

FR 

Domiciliation 

 BIC(SWIFT} 

• en totalité à l'issue de la formation,
OU suivant les tranches suivantes (option prévue à l'article L6353-6 du code du travail)

• par l'organisme financeur : coordonnées de votre OPCA

FORM FO CO 02 VI 6 f {....,
_PARAPHES Lf:: 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-560

Formation du personnel - Convention passée avec l'Université
d'Angers - Faculté de médecine 

 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de sa formation en 2ème année de
Diplôme Inter-Universitaires (DIU) de pratiques médicales en santé du travail ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’Université d’Angers – Faculté de Santé
Adresse : 28 rue Roger Amsler – CS 74521 – 46 045 ANGERS Cedex 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 670,00 € net, et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



l_JA I FACULTÉ
• ., DE SANTÉ 

UNIVERSITÉ D'ANGERS 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

(Articles L.6353-3 à 6353-7 du code du travail) 

1 Entre les soussignés : 

1) L'Université d'Angers, représentée par Monsieur le Professeur Nicolas LEROLLE, Directeur de la Faculté de
Santé - 49040 ANGERS
Déclarée auprès de la Préfecture de la Région des Pays de la Loire sous le numéro : 52490195049

2) Collectivité Territoriale, 1 Place Martin Bastard CS 58775 79027 NIORT CEDEX
représenté par Monsieur Le Maire BALOGE Jérôme,

N°SIRET: 21790191700013 N°APE : 84112 

3) Le stagiaire,  dont l'accord porte exclusivement sur la nature et les caractéristiques de la formation.

est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la partie VI du Code du travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie. 

1 Article 1er : Objet de la convention 

En exécution de la présente convention, l'Université d'Angers s'engage à assurer la formation intitulée « DIU 
PRATIQUES MÉDICALES EN SANTÉ AU TRAVAIL POUR LES COLLABORATEURS MÉDECINS 2ème année » 
auprès de DURIEUX Séverine dans les conditions fixées par les articles suivants. 

1 Article 2 : Nature et caractéristiques de l'action de formation 

Nature de l'action : DIU PRATIQUES MÉDICALES EN SANTÉ AU TRAVAIL POUR LES COLLABORATEURS 
MÉDECINS 2ème année P913C90691 
Durée : 147h 
Dates : 9 novembre 2018 au 25 octobre 2019 
Lieu : Angers-Brest-Rennes 
Programme : joint en annexe 1 

A l'issue de la formation un diplôme sera délivré au stagiaire sous réserve qu'il ait satisfait aux épreuves. 

1 Article 3 Conditions de mise en œuvre 

La mise en œuvre effective de la formation est conditionnée par un effectif minimum de 10 stagiaires. 
La décision d'ouverture effective de la formation sera alors notifiée dans un délai minimum de 20 jours avant la date 
prévisionnelle du début de la formation. 

1 Article 4 : Délai de rétractation 

A compter de la date de signature de la présente convention, l'entreprise a un délai de 10 jours pour se rétracter. 
Elle en informe la Faculté de Santé - 16 boulevard Daviers - 49045 ANGERS par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée. 

1 Article 5 : Dispositions financières 

Le coût de la formation est de 4500 C auquel se rajoutent les droits ministériels de 170 C pour un montant total de 
4670 C. Ces montants sont forfaitaires exonérés de TVA et payables selon l'échéancier suivant : 

iNNOVACTEURS 
université 
angers 

IFaculté de santé I Direction: 28 rue Roger Amsler CS 745211 49045 ANGERS cedex 11 Tél. : 02 41 73 58 00 
Département médecine : 28 rue Roger Amsler CS 74521 1 49045 ANGERS cedex 1 1 Tél. : 02 41 73 58 00 
Département pharmacie: 16 bd Daviers 1 49045 ANGERS cedex 011 Tél. : 02 41 22 66 00 
www.univ-angers fr/sante 



l JA I FACULTÉ
_. DE SANTÉ 

UNIVERSITÉ D'ANGERS 

1ère échéance: 30% du coût de formation (1350 C) et les droits ministériels (170 C) à la signature de la 
présente convention soit 1520 C. 
Solde (3150 C) en octobre 2019 

( + Mention des contributions financières éventuelles de personnes publiques)

Le défaut de paiement d'une échéance après une mise en demeure par courriel ou par courrier restée 
infructueuse dans un délai de 30 jours entraine de droit la résiliation de la convention et annule l'inscription du 
stagiaire à la formation. 

Le règlement se fait à réception des factures, par chèque libellé à l'ordre de l'agent comptable de l'Université 
d'Angers et adressé à la Faculté de Santé - Unité de Formation Continue en Santé - 16 boulevard Daviers 49045 
ANGERS Cedex ou par virement administratif: TP Maine et Loire TRESORERIE GENERALE N ° 10071 49000 
00001000184 73. 

En cas de prise en charge partielle du coût de la formation par un organisme paritaire collecteur agréé (OPCA), le 
montant restant dû est à la charge de l'entreprise. 

En cas d'absence du salarié à l'initiative de l'entreprise, les heures non suivies seront facturées directement à 
l'entreprise. 

1 Article 6: Annulation 

Sauf cas de force majeure dûment attesté par justificatif écrit, en cas d'abandon du stagiaire en cours de 
formation, les coûts de formation seront facturés au prorata temporis des heures dispensées par l'université avec 
un montant minimum correspondant à la première échéance. 

1 Article 7 : Cas de différend 

Pour toute contestation ou différend, un règlement à l'amiable par transaction ou conciliation sera recherché. En 
cas de non aboutissement de cette démarche, le tribunal compétent sera saisi. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 04/10/2018 

Pour l'Université d'Angers 
Par délégation de son président, 
Professeur Nicolas LEROLLE 
Directeur de la Faculté de Santé d'Angers 

iNNOVACTEURS 
université 

angers 

l'Université 

IFaculté de santé I D1rect1on: 28 rue Roger Amsler CS 745211 49045 ANGERS cedex 11 Té : 02 41 73 58 00 
l')j,El@MJ Département médecine: 28 rue Roger Amsler CS 745211 49045 ANGERS cedex 11 Tél. : 02 41 73 58 00 ---·---·--

Département pharmac e: 16 bd Daviers 1 49045 ANGERS cedex 01 Tél. : 02 41 22 66 00 1!'iim 
1·1ww.un,v-angers fr/sante 



Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-549

Acquisition de stations de travail pour le bureau d'étude de la
Direction Patrimoine et Moyens auprès de la société MISCO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à l’audit  réalisé en 2017 sur  les outils  et  les pratiques de Dessin Assisté par
Ordinateur dans la collectivité, il a été demandé de faire évoluer les outils actuellement utilisés pour les
harmoniser et pour commencer à modéliser en 3D les bâtiments, les réseaux et la voirie ;

Considérant que, dans ce contexte, la Direction Patrimoine et Moyens va être équipée du logiciel REVIT. 

Considérant que les stations de travail du bureau d’étude sont aujourd’hui obsolètes et ne permettent pas
de faire fonctionner ce nouveau logiciel, il faut les remplacer par 4 nouvelles stations de travail (PC) ;

Ce matériel est professionnellement adapté au besoin. Il répond parfaitement aux normes actuelles et
permet d’anticiper l’avenir sur les 4 à 5 prochaines années ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MISCO
Adresse : Centre d’Affaires la Boursidière - BP 200 – 92 357 LE PLESSIS ROBINSON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 120,00 € HT soit 9 744,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Devis N °670908t 

du : 03/10/201l 
Validité : 02/11/201 

MISCO 
uméro TVA :FR39388055493 
entre d'Affaires La Boursidière 
P 200 
2357 Le Plessis Robinson 
RANCE METROPOLITAINE 
éléphone : 01 55 71 94 94 
3X : 01 55 71 93 11 

otre commercial 

1. florian lefay
el. : 01 55 71 94 31
3X: 01 55 71 93 19 
-mail : flefav@misco.fr 

:lient :
Interlocuteur 
téférence client : 
'éléphone :  
·ax :  :
·mail : 

'él. journée :  

DIRECTION EDUCATION 

HOTEL ADMINISTRATIF - PERISTYLE 
PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE METROPOLITAINE 

Adresse de livraison 
MAIRIE DE NIORT 
 

MRIE SYST INFORMATION TELECOMM 
PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE METROPOLITAINE 
Type de livraison : 

Je ne souhaite pas d'option de livraison 

�férence Désignation 
Prix Unit. 

HP 

"Workstation Z240" PC station tour, processeur Intel Core i7-7700 / 3.6 GHz, 
L20515 mémoire 8 Go, disque 
:Y80ET#ABF 256 Go SSD, aucun moniteur, carte Intel HD Graphies 630, DVD-ROM, GigE, 

Windows 10 Pro 64 bits, 
couleur noir, garantie 3 ans 

lntegral Europe 
)39201 DDR4 - 16 Go - DIMM 288 broches - 2133 MHz/ PC4-17000 - eus - 1.2 V -
4T16GNCLPX mémoire sans tampon - non 

ECC - Garantie limitée à vie 

L19990 
Gigabyte 

/-N1080G1 
Gigabyte GeForce GTX 1080 Gl Gaming - OC Edition - carte graphique - GF GTX 

�MING-8GD 1080 - 8 Go GDDRSX -
PCie 3.0 X16 - DVI, HDMI, 3 x Dis12lavPort 

Seagate 

)90405 Seagate Barracuda ST1000DM010, Disque dur, 1 To, interne, 3.5", SATA 6Gb/s, 
"1000DM010 7200 tours/min, mémoire 

tam on : 64 Mo 

Samsung 
"UD590 Series U28E590D" Écran LCD 28", TN, résolution 4K 3840 x 2160, 

J77433 luminosité 370 cd/m2, temps de 
'28E590DS/EN réponse 1 ms, angle de vision 170/160 degrés, interfaces 2xHDMI 1 DisplayPort, 

poids 5.28 kg, couleur 
noir brillant, garantie 2 ans 

:ommentaire 

HT 

890.00{ 

145.00{ 

540.00{ 

45.00{ 

265.00( 

Quantité 
Montai 

H. 

4 3 560.0( 

8 1 160.0( 

4 2 160.0( 

4 180.0( 

4 1 060.0( 





Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-550

Prolongation de la maintenance des outils de virtualisation
VMWARE auprès de la société AIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la DSIT utilise un logiciel  de virtualisation  des postes de travail  et  des applications
VMWARE THINAPP (virtualisation application) et VMWARE HORIZON (virtualisation poste de travail) ;

Considérant que dans la continuité des actions déjà entreprises, la Ville de Niort a besoin de mettre en
place ces solutions pour assurer la compatibilité entre postes de travail et applications ;

La maintenance de ces produits arrivant en fin de marché, il y a lieu de renouveler cette maintenance sur
les produits acquis il y a 3 ans, pour une durée de un an ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société AIS
Adresse : 2 rue Michaël Faraday – 44 800 SAINT-HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 782,00 € HT soit 6 938,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Proposition Commerciale 
Maintenance Vmware sur contrat 440938187 

[zrue IJ,c•1ael Faraday 

44800 Nantes - St Herblain 

1 

Tel 02 51 80 79 39 
Fax 02 51 80 79 99 

NIORT 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT 

Référence 

Date: 

Client: 

Contact: 

VOS CONTACTS 

Ghislain MEIGNEN 

Gestionnaire d'affaires 

AIS 

Immeuble Ampère Bât A 

2, Rue Michaël Faraday 

44800 Saint-Herblain 

if 02 51 80 00 08 

0637271079 

gmeignen@groupeais fr 

MAINIORT-2 0180 9-Renew-Vmware 

Le 13/09/2018 

MAIRIE DE NIORT 

Marie-Claire PERDRIAU 

Assistante commerciale 

AIS 

Immeuble Ampère Bât A 

2, Rue Michaël Faraday 

44800 Saint-Herblain 

if 02 51 80 00 08 

mcperdriau@groupeais.fr 

_j 

••• 

iVi 
�rvice Qi !Equipement 

Informatique _j 

contact@groupea1s fr 

www groupeaîs fr _J 
_j 





Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-576

Marché passé avec la Société MISCO concernant l'acquisition
d'ordinateurs portables pour la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du renouvellement du matériel mis à disposition des utilisateurs Ville de
Niort, il est nécessaire d’acquérir 20 ordinateurs portables ;

Ces ordinateurs remplaceront au fur et  à mesure dès cette fin d’année et durant  l’année 2019 ceux
devenus obsolètes et viendront équiper les nouveaux besoins en mobilité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MISCO
Adresse : Centre d’Affaires La Boursidière - BP 200 – 92 357 LE PLESSIS ROBINSON.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 600,00 € HT soit 13 920,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Devis N°678604? 

du : 09/11/201: 

MISCO 
uméro TVA :FR39388055493 
entre d'Affaires La Boursidière 
P 200 
2357 Le Plessis Robinson 
RANCE METROPOLITAINE 
éléphone : 01 55 71 94 94 
ax : 01 55 71 93 11 

otre commercial 

1. florian lefay

el. : 01 55 71 94 31
ax: 01 55 71 93 19
-
léférence cllent : devis FUJITSU 
"éléphone : 0549787450 

·ax : 0549787373
:mail :  

'él, Journée : 0549787450 

MAIRIE DE NIORT 
MRIE SYST INFORMATION TELECOMM 
PLACE MARTIN BASTARD 
BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE METROPOLITAINE 

Adresse de livraison 
MAIRIE DE NIORT 

MRIE SYST INFORMATION TELECOMM 
PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE METROPOLITAINE 
Type de llvraison : 

Je ne souhaite pas d'option de livraison 

Validité : 09/12/201 

-------------------------- --------------

�férence Désignation 

Fujitsu 

LS4273 
Fujitsu LIFEBOOK A357 - Core i3 6006U / 2 GHz - Win 10 Pro 64 bits - 8 Go 

Y:A3S70Ml33lFR 
RAM - 256 Go SSD - DVD 
SuperMulti - 15.6" 1366 x 768 (HD) - HD Graphies 520 - Wi-Fi, Bluetooth -
noir - kbd : français 

Fujitsu 

l16168 Warranty Ext/3Yrs onsite J+ 1 LB A5xx 
�:GB3S20ZOOFRMB1 

Contrat: - Certificat: 

:ommentaire 

ayable par Virement 
5 jours,net date de facturation 

Base HT 

Frais de port 

Total HT 

TVA 

Total TTC 

Prix Unit. 
HT 

499.00( 

81.00( 

20% 

---� r1 
r i ! r ..._ .. �· /" <' / • 

1 
1 l 

(' 
. 

' ' 

Quantité 

20 

20 

Montai 
H. 

9 980.0( 

1 620.0( 

11 600.00< 

0.00< 

11 600.00C 

2 320.00< 

13 920.00C 



Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-577

Marché passé avec la société MISCO pour l'acquisition
d'ordinateurs portables pour les écoles

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  renouvellement  du  matériel  mis  à  disposition  des  écoles,  il  est
nécessaire d’acquérir 17 ordinateurs portables, 

Ces ordinateurs remplaceront au fur et  à mesure dès cette fin d’année et durant  l’année 2019 ceux
devenus obsolètes dans les écoles ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MISCO
Adresse : Centre d’Affaires La Boursidière - BP 200 – 92 357 LE PLESSIS ROBINSON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 860,00 € HT soit 11 832,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MISCO 
uméro TVA :FR39388055493 
entre d'Affaires La Boursidière 
P 200 
2357 Le Plessis Robinson 
RANCE METROPOLITAINE 
éléphone : 01 SS 71 94 94 
ax : 01 SS 71 93 11 

otre commercial 

1. florian lefay 
el. : 01 SS 71 94 31
:IX: 01 SS 71 93 19

'él. journée : 0549787450 

MAIRIE DE NIORT 
MRIE SYST INFORMATION TELECOMM 
PLACE MARTIN BASTARD 
BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE METROPOLITAINE 

Adresse de livraison 
MAIRIE DE NIORT 
 

MRIE SYST INFORMATION TELECOMM 
PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 
79022 NIORT 
FRANCE METROPOLITAINE 
Type de livraison 

Je ne souhaite pas d'option de livraison 

Devis N °678604! 

du : 09/11/201: 
Validité : 09/12/201 

�férence Désignation 
Prix Unit. 

HT 
Quantité 

Montai 
H; 

Fujitsu 

L54273 
Y:A3570M1331FR 

Fujitsu LIFEBOOK A357 - Core i3 6006U / 2 GHz - Win 10 Pro 64 bits - 8 Go 
RAM - 256 Go 550 - DVD 
SuperMulti - 15.6" 1366 x 768 (HD) - HD Graphies 520 - Wi-Fi, Bluetooth -
noir - kbd : français 

Fujitsu 

L1616S Warranty Ext/3Yrs onsite J+l LB ASxx 
;p: GB3S20Z00FRM Bl 

Contrat: - Certificat: 

:ommentaire 

ayable par Virement 
5 jours,net date de facturation 

Base HT 

Frais de port 

Total HT 

TVA 

Total TTC 

1. 

499.00€ 17 

81.00€ 17 

20% 

8 483.0( 

1 377.0( 

9 860.00< 

0.00< 

9 860.00C 

1 972.00< 

11 832.00C 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-541

Accord-cadre - Fourniture et livraison d'articles de papeterie
scolaire et de travaux manuels - Marché subséquent n°3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de fournir des articles de papeterie scolaire et de travaux manuels dans les
écoles publiques niortaises ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la librairie papeterie  LA SADEL
Adresse : 18 boulevard des Fontenelles – 49 320 BRISSAC-QUINCE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 89 000 € HT maximum pour un an et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4 - MONTANT 

3 

Le montant estimatif annuel du contrat, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit : 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

51 396,95 euros 

10 279,39 euros 

6\ 676.34 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatif estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

En conformité avec l'article 5.2 du C.C.A.P., le devis quantitatif estimatif du présent marché subséquent est 
contractuel pour ses prix unitaires. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un R.I.B) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut. ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

CREDIT COOPERATIF 

l BD YVONNE POIREL CS 70127 

4CJlOl ANGERS CEDEX 02 

INTITULE DU COMPTE 

 

DOMICILIATION: 

Code établissement:  Code 

guichet :

Numéro de compte:  Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account 

Number) FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse X 

- ne refuse pas 0 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-497

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 1er trimestre -
Convention entre la Ville de Niort et le Centre d'Etudes Musicales -

Atelier éveil musical - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision  
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2018-461 approuvant la convention avec le Centre d’Etudes Musicales ; 

Considérant  l’organisation  d’animations  extra  scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire
2018-2019 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 8 séances d’éveil musical pour les centres de loisirs des vacances de
la Toussaint à l’école Emile Zola ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec le CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant à la convention évalué à 480,00 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 28 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-557

Fourniture de sel de déneigement - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la viabilité hivernale, il est nécessaire d’acheter du sel de déneigement
;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société ROCK
Adresse : 91 avenue de la 1ère Division Blindée – BP 1258 – 68 055 MULHOUSE Cedex

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 000,00 € HT soit 8 400,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



11 

to 

ROCK 

91, Avenue de la 1ère Division Blindèe 

BP 1258 

* 
ROCK 

Le bon sel près de chez vous 

DEVIS n
°
16-2018/2019 

MAIRIE DE NIORT 

68055 MULHOUSE Cedex 

TEL : 03 89 31.45 00 

FAX: 03 89.31.45 01 

Client 16076 
Mulhouse, le 30 octobre 2018 

Quantité 

100 

Désignation des produits 

Fourniture et livraison de sel de déneigement en vrac 

"Sel de mer moyen humide classe A" 

conforme à la norme européenne EN 16811-1 

Délai de livraison : environ 3 jours ouvrés après réception 
du bon de commande par fax (03-89-31-45-01), par mail 

christelle.baschung@rock.fr ou par courrier 

TOTAL H.T. 

TVA 20,00 % 

TOTAL T.T.C. 

Prix 

unitaire à la 

tonne 

70.00 

Montant 

7 000.00 

7 000.00 

1 400.00 

8 400.00 

li 

ROCK - 91, avenue de la J ère Division Blindée BP 1258 - 68055 MULHOUSE CEDEX /1S}« / blo 
Téléphone : 03 89 31 45 00 - Télécopie : 03 89 31 45 01 - www.rock.fr 

SAS - Capital : % 1 888 Euros - RCS Mulhouse B 424 7 31 750 - Certifiée ISO 9001 : 2008 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-553

Ancienne Maison de quartier Saint-Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation du domaine public

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande d’un habitant  du quartier de Saint  Liguaire d’occuper l’ancienne Maison de
quartier de Saint-Liguaire pour une fête familiale les 17 et 18 novembre 2018 ;

Considérant la disponibilité de la salle concernée ;

DECIDE
Art. 1 
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint-Liguaire  située  25  rue
du 8 mai 1945 à Niort.

Art. 2 
Que l’occupation du local donnera lieu à versement d’une redevance d’occupation du domaine public
d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation du domaine public, à titre précaire et révocable, pour la période
courant du 17 au 18 novembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR  

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur , dont l'adresse est fixée  - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit les 17 et 18 
novembre 2018. 
La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à 
l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

. , 

F�it à Niort en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délégué 

� 

Michel PAILLEY 

3 

Le preneur 

) 

 



Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-566

Passation d'une convention pour une prestation de service 
de fourniture de données et de prévisions météorologiques 

auprès de Météo France

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour assurer des missions de prévention et  de sauvegarde des populations et  des
biens, il est nécessaire de disposer d’outils de prévisions météorologiques pour planifier des activités
quelques jours en avance et d’accompagner à la prise de décisions à court terme en gestion de crise ;

Considérant qu’il convient de passer un nouvel accord à compter du 1er janvier 2019 pour assurer la
continuité du service ;

Considérant que Météo France a proposé une prestation de service adaptée à nos besoins sous la forme
d’une convention d’une durée de 4 ans.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention de service de fourniture de données et de prévisions météorologiques auprès
de METEO France – DIRECTION INTERREGIONALE SUD-OUEST
Adresse : 7 avenue Roland Garros – 33 692 MERIGNAC Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 076,00 € HT soit 18 091,20 TTC
pour 4 ans, soit 3 769,00 € HT (4 522,80 € TTC) par an et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


